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Proposition de résolution du Parlement européen sur les sanctions à l'encontre de la 

Russie 

Le Parlement européen, 

– vu l'article 133 de son règlement, 

A. considérant que, dans un récent entretien, le vice-premier ministre de la Fédération de 

Russie, Sergueï Prikhodko, a déclaré que "la France est le partenaire le plus important 

de la Russie en Europe, tant pour ses relations avec le continent qu'avec le reste du 

monde" et que "la coopération franco-russe repose sur des bases solides et concrètes de 

sympathie et de respect mutuel"; 

B. considérant que restent inchangés, malgré les sanctions imposées par l'Union 

européenne, les liens profonds qui ne sont pas soumis à la conjoncture économique et 

politique, notamment la coopération culturelle et interrégionale; 

C. considérant que le vice-premier ministre russe s'était rendu à Paris pour un moment 

important de l'échange susmentionné, à savoir l'installation d'un des dômes d'or de la 

future église orthodoxe russe du quai Branly, centre culturel et spirituel ouvert à tous;  

2. constate la distance sidérante qui existe entre les politiques, les approches et les intérêts 

de l'Union européenne et celles des peuples et des nations qui la composent;  

3. invite le Conseil européen à prendre acte de cette discontinuité évidente et à décréter la 

fin des sanctions à l'égard de la Russie. 


